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La prime exceptionnelle de 1000 euros

La loi n¡2008-111 du 8 fŽvrier 2008 1  Ç! pour le pouvoir dÕachat! È Žnum•re un certain 
nombre de mesures susceptible dÕamŽliorer le pouvoir dÕachat des salariŽs. Cette loi 
donne aux salariŽs, bŽnŽficiaires de la participation, la possibilitŽ de dŽbloquer dÕune 
mani•re exceptionnelle et anticipŽe les sommes affectŽes au titre de la participation 
aux rŽsultats de lÕentreprise. Cette mesure a ŽtŽ traitŽe dans un article publiŽ 
rŽcemment sur notre site Internet.

Parmi les autres mesures annoncŽes dans cette loi celle inscrite ˆ lÕarticle 7, ouvrant la 
possibilitŽ, pour les entreprises de moins de 50 salariŽs, dans lesquelles la participation 
nÕest pas obligatoire, de verser une prime exceptionnelle, dÕun montant maximum de 
1000 euros exonŽrŽe de cotisations sociales.

QuÕen est-il de cette mesure!?

La possibilitŽ de verser la prime exceptionnelle de 1000 euros est ouverte ˆ toutes les 
entreprises de moins de 50 salariŽs non assujetties ˆ lÕobligation de versement de la 
participation. Cette possibilitŽ est Žgalement ouverte aux entreprises de moins de 50 
salariŽs qui se soumettent volontairement au rŽgime de la participation.
Le terme Ç!entreprise!È sÕentend dÕune fa•on tr•s large. La mesure concerne alors les 
salariŽs employŽs par des travailleurs indŽpendants, des professions libŽrales, des 
sociŽtŽs civiles, des syndicats, des mutuelles, des associations, ou de tout autre 
organisme ˆ but non lucratif.

LÕarticle 7 de la loi prŽcise que la prime doit bŽnŽficier ˆ lÕensemble des salariŽs 
titulaires dÕun contrat de travail, quelle que soit la nature de leur contrat. LÕemployeur 
ne peut donc exclure aucune catŽgorie (ni les VRP, ni les apprentis, ni les salariŽs 
expatriŽsÉ). Il ne peut fixer aucune condition dÕanciennetŽ pour exclure certains 
salariŽs.
Les intŽrimaires peuvent bŽnŽficier de cette prime versŽe par lÕentreprise de travail 
temporaire.
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Le montant de la prime est fixŽ ˆ 1000 euros maximum par salariŽ. Le montant sÕentend 
du montant brut, avant prŽcompte de la CSG et de la CRDS. La prime peut •tre 
modulŽe. Selon la loi, la modulation ne peut sÕeffectuer quÕen fonction uniquement!:

- du salaire!;
- de la qualification!;
- du niveau de classification!;
- de la durŽe du travail!;
- de lÕanciennetŽ!;
- de la durŽe de prŽsence dans lÕentreprise.

La modulation ne doit aboutir en aucun cas ˆ priver certains salariŽs de la prime (prime 
Žgale  ̂ zŽro)! ; lÕemployeur doit veiller ˆ fixer un seuil minimal de versement quel que 
soit le crit•re retenu.

Toujours selon lÕarticle 7 de la loi, la prime ne doit se substituer ˆ aucun ŽlŽment de la 
rŽmunŽration, ˆ aucune augmentation salariale ou prime prŽvus par la convention 
collective.

ATTENTION!! La prime exceptionnelle doit •tre versŽe au plus tard le 30 juin 2008. Elle 
peut faire lÕobjet dÕun versement fractionnŽ ˆ condition que les fractions soient versŽes 
au plus tard le 30 juin 2008.

Le versement de la prime doit figurer sur le bulletin de paie ou sur tout autre document 
annexŽ au bulletin de paie.

La prime exceptionnelle est exonŽrŽe de toutes cotisations sociales ˆ lÕexception de la 
CSG et de la CRDS.

La prime exceptionnelle est assujettie ˆ lÕimp™t sur le revenu.

Pour mettre en place cette prime dans lÕentreprise, lÕemployeur doit conclure un accord 
prŽvoyant le versement de la prime exceptionnelle. LÕaccord doit •tre conclu selon les 
modalitŽs prŽvues ˆ lÕarticle L.3322-6 du Code du travail cÕest-ˆ-dire soit!:

1. par convention ou accord collectif  de travail!;
2. par accord entre l'employeur et les reprŽsentants d'organisations syndicales 

reprŽsentatives dans l'entreprise!;
3. par accord conclu au sein du comitŽ d'entreprise!;
4. ˆ la suite de la ratification, ˆ la majoritŽ des deux tiers du personnel, d'un projet 

de contrat proposŽ par l'employeur. S'il existe dans l'entreprise une ou plusieurs 
organisations syndicales reprŽsentatives ou un comitŽ d'entreprise, la ratification 
est demandŽe conjointement par l'employeur et une ou plusieurs de ces 
organisations ou ce comitŽ.
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En rŽsumŽ!:

Entreprises concernŽes Toutes les entreprises au sens large du terme de moins 
de 50 salariŽs et non assujettis ˆ lÕobligation de 
versement de la par t ic ipat ion ou assujet t ies 
volontairement au rŽgime de la participation.

BŽnŽficiaires Tous les salariŽs titulaires dÕun contrat de travail au 
moment de la conclusion de lÕaccord quel que soit la 
nature de leur contrat

Mise en place de la prime - Par convention ou accord collectif  de travail!;
- Ou par accord entre l'employeur et les reprŽsentants 
d'organisations syndicales reprŽsentatives dans 
l'entreprise!;
- Ou par accord conclu au sein du comitŽ d'entreprise!;
- Ou ˆ la suite de la ratification, ˆ la majoritŽ des deux 
tiers du personnel, d'un projet de contrat proposŽ par 
l'employeur. S'il existe dans l'entreprise une ou 
plusieurs organisations syndicales reprŽsentatives ou 
un comitŽ d'entreprise, la ratification est demandŽe 
conjointement par l'employeur et une ou plusieurs de 
ces organisations ou ce comitŽ.

Montant maximal de la prime 1000 euros

ModalitŽs de versement PossibilitŽ de fractionnement
PossibilitŽ de modulation en fonction uniquement!:

- du salaire!;
- de la qualification!;
- du niveau de classification!;
- de la durŽe du travail!;
- de lÕanciennetŽ!;
- de la durŽe de prŽsence dans lÕentreprise.

La prime ne doit se substituer ˆ aucun ŽlŽment de la 
rŽmunŽration, ˆ aucune augmentation salariale ou 
prime conventionnelle prŽvus par la convention 
collective.

Date limite de versement 30 juin 2008

Avantages sociaux La prime est exonŽrŽe des cotisations sociales sauf de 
la CSG et de la CRDS

Avantages fiscaux Pas dÕavantages fiscaux. La prime est assujettie ˆ 
lÕimp™t sur le revenu.
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